
COMPTE RENDU 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Jeudi 16 Avril 2020 

 

L’an deux mille vingt, le 16 Avril, le Conseil Municipal de LE COURS dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur HOUEIX Raymond, 

Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice  14 

Nombre de présents       05    

Nombre de votants      12 dont 7 procurations  

   

Date de la convocation 09 Avril 2020 

 

PRESENTS : HOUEIX Raymond   TRIBALLIER Joël          BROHAN Hervé 

 

  LABEUR Chantal  TRIBALLIER Stéphanie     

 

ABSENTS : LE FEUVRE Laëtitia ; Johanna MOREL 

 

PROCURATIONS : Hubert RETO à Stéphanie TRIBALLIER ; Jacky FERRAND à Chantal 

LABEUR ; Jean-Pierre CORFMAT à Hervé BROHAN ; Daniel LUHERNE à Joël 

TRIBALLIER ; Cécile HALLIER à Raymond HOUEIX ; Véronique ALIO LE DOUARIN à 

Joël TRIBALLIER ; Anthony LE COURTOIS à Raymond HOUEIX. 

 

Désignation du secrétaire de séance : TRIBALLIER Stéphanie 

 

Monsieur le maire énonce l’ordre du jour 

 

- Approbation de l’ordre du jour 

- Déclaration de séance à huis clos 

- Offre de prêt du Crédit Mutuel 

 

 

 

 

Le conseil municipal décide d’approuver à l’unanimité l’ordre du jour proposé par 

Monsieur Le Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Séance à huis clos 

 

En raison de la situation exceptionnelle liée au Covid-19, la séance se déroule obligatoirement 

à huis clos. 

 

Offre de prêt du crédit Mutuel 

 

Délibération 2020-04-16-01 
 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à examiner les propositions faites par le CREDIT 
MUTUEL de BRETAGNE, FEDERATION du CREDIT MUTUEL de BRETAGNE pour 
un prêt destiné à financer la rénovation du restaurant scolaire de Le Cours dont le coût total hors 
taxes s'élève à 352 000 Euros. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municpal accepte l’offre de prêt « CITE GESTION FIXE » 
faite par le CMB et décide en conséquence : 
 
 
Article 1 : le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à réaliser auprès du CMB un 
emprunt dont les principales caractéristiques sont les suivantes: 
 

Montant du prêt en euros 270 000 € 

Objet Rénovation du Restaurant Scolaire de Le Cours 

Durée 120 mois 

Taux fixe (% l’an) 0.96% 

Périodicité des échéances Trimestrielle 

Type d’amortissement/ 
Echéances 

échéances constantes 

Montant des échéances 7087.27 € 

Commission d’engagement 270 € 

Remboursement anticipé possible à chaque date d’échéance, moyennant le paiement 
d’une indemnité actuarielle * 

* selon les modalités contractuelles   
 
Article 2 : le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire (ou son représentant habilité) à 

signer le contrat, à intervenir sur les bases précitées et aux conditions générales des contrats du 

prêteur. 

 
 

L’ordre du jour étant clos la séance est levée 

 


